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PRÉFECTURE
Direction de la réglementation
Bureau des élections  et  de la réglementation

Commission d'aménagement 
commercial du Haut-Rhin

(CDAC)

Réunion du 22 mai 2018 - 10h00

Ordre du jour

Dossier n° 2018-05

Projet de création de 6 nouvelles cellules commerciales, faisant l’objet d’une

demande de permis de construire, d’une surface de vente de 4 600,70 m²,

s’intégrant dans un ensemble commercial existant d’une surface de vente de

20 336 m², portant la surface de vente totale à 24 936,70 m², sur la commune de

Saint-Louis (68300), 1 rue de Séville.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services  de la  direction départementale  des  finances publiques  du département  du Haut-Rhin  sont
ouverts au public selon les modalités précisées en annexe.

Article 3 :
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2017, et inclut par anticipation le changement du régime
d'ouverture  au  public  de  la  Trésorerie  Sud  Alsace  Groupe  Hospitalier  de  Mulhouse,  qui  sera  effectif  
au 1er juin 2018. 

Article 3 :
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 20 juillet 2017 relatif aux jours et horaires d'ouverture au
public des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés
à l'annexe de l'article 1er.

Fait à Colmar, le 13 avril 2018
Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE 

Jean-François KRAFT

14_Arrete_JHO_20180501
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

ALTKIRCH
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie

CERNAY Trésorerie

COLMAR

Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Centre des impôts foncier

Paierie départementale

Trésorerie Colmar municipale

Trésorerie Haut-Rhin Amendes Lundi Mardi Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Trésorerie Etablissements Hospitaliers Publics Colmar

DANNEMARIE Trésorerie

ENSISHEIM Trésorerie

FERRETTE Trésorerie

GUEBWILLER Service des impôts des particuliers

KAYSERSBERG Trésorerie

MASEVAUX Trésorerie

MULHOUSE

Centre des impôts foncier

Service des impôts des entreprises

Service départemental de l'enregistrement

Service des impôts des particuliers Mulhouse Plaine

Service des impôts des particuliers Mulhouse Ville

Trésorerie Mulhouse couronne

Trésorerie Mulhouse municipale

Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier

Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h 
Jeudi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45 et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et Mercredi de 9h à 12h

Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h
Lundi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Vendredi de 8h15 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Jeudi 8h30 à 11h45

du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
à compter du 1er juin 2018 :

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

MUNSTER Trésorerie

NEUF-BRISACH Trésorerie

OTTMARSHEIM Trésorerie

RIBEAUVILLE
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie 

ROUFFACH
Trésorerie

Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier

SAINT-AMARIN Trésorerie

SAINTE-MARIE-AUX-MINES Trésorerie

SAINT-LOUIS
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie Lundi Mardi Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

SOULTZ-HAUT-RHIN Trésorerie Soultz Florival Lundi Mercredi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h

THANN
Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Lundi Jeudi 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi et Vendredi 8h à 11h30

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h15 à12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h Mardi Jeudi de 9h à 12h 
Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Jeudi de 9h à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi Jeudi et Vendredi de 8h15 à 11h45









PRÉFET DU HAUT-RHIN
Direction départementale des territoires

du Haut-Rhin

ARRÊTÉ

N°2018-1044 du 10 avril 2018

relatif aux modalités de destruction des espèces d’animaux susceptibles
d'occasionner des dégâts pour la période allant

jusqu’au 30 juin 2019 dans le Haut-Rhin

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.427-8,  R.427-6  et  suivants  relatifs  au
classement et à la destruction des espèces d’animaux susceptibles d'occasionner des dégâts ;

VU l'arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
susceptibles d'occasionner des dégâts et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l'arrêté ministériel du 30 septembre 1988 fixant la liste des animaux susceptibles d'occasionner des
dégâts ;

VU l'arrêté  ministériel  du 29 janvier  2007 modifié,  fixant  les  dispositions  relatives  au piégeage des
animaux susceptibles d'occasionner des dégâts ;

VU l’arrêté  ministériel  du 2 septembre 2016 pris  pour  l’application de l’article  R.427-6 du code de
l’environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  non
indigènes  d’animaux  susceptibles  d'occasionner  des  dégâts  sur  l’ensemble  du  territoire
métropolitain ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-1045 du 10 avril 2018 fixant les dates d’ouverture et de fermeture de la
chasse dans le Haut-Rhin pour la campagne 2018-2019 ;

VU les dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique approuvées par l'arrêté préfectoral
du  15  février  2013,  relatif  à  la  sécurité  publique  à  l'occasion  des  actions  de  chasse  et  aux
prescriptions  techniques  applicables  pour  l'exercice  de  la  chasse  et  la  destruction  des  animaux
susceptibles d'occasionner des dégâts ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2018-1043  du  10  avril  2018 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles
d'occasionner  des  dégâts  en application de l'article  R.427-6 du code de l'environnement,  soit  le
sanglier et le lapin de garenne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017 portant  délégation  de  signature  à  M.Thierry GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’avis  de  la  formation  spécialisée  sur  le  classement  des  espèces  susceptibles  d'occasionner  des
dégâts  du 5 avril  2018 constituée au sein de la commission départementale de la chasse et de la
faune sauvage ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu dans la séance du
5 avril 2018 ;

VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du 5 avril 2018 ;

VU les observations émises suite à la consultation du public organisée du 1er mars au 24 mars 2018
inclus ;

CONSIDERANT que les espèces lapin de garenne et  sanglier sont présentes de manière significative sur
tout  ou  partie  du  département  et  sont  à  l'origine  de  dommages  réels  aux  activités  agricoles  et
forestières, ainsi qu’à la faune sauvage et à ses habitats d’espèces ;

…/...
Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin
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CONSIDERANT que le classement des espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des dégâts précitées
est  rendu  nécessaire  par  le  fait  que  ledit  classement  apporte  des  moyens  de  régulation
supplémentaires par le tir de destruction et le piégeage ;

CONSIDERANT que le piégeage ne doit  pas porter atteinte à la préservation de la  loutre et  du  castor
d'Eurasie en application de l’art. 4 de l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction  
départementale des territoires du Haut-Rhin ;

A R R Ê T E

Article 1er : 

L'espèce  sanglier  (Sus  Scrofa) est  classée  espèce  d'animal  susceptible  d'occasionner  des  dégâts sur
l'ensemble du Haut-Rhin pour la période allant jusqu’au 30 juin 2019 inclus.

L'espèce lapin de garenne (Oryctlagus Cuniculus) est classée espèce d'animal susceptible d'occasionner des
dégâts sur le territoire des communes du  Haut-Rhin répertoriées en annexe de l'arrêté préfectoral N°2018-
du               2018 fixant la liste des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts pour la période allant
jusqu’au 30 juin 2019 inclus.

Article 2 :

En application de l'article R.427-6 du code de l'environnement, la destruction à tir du sanglier et du lapin de
garenne peut  s'effectuer pendant  le temps, dans les lieux, suivant  les formalités et  pour les motivations
figurant dans le tableau de l’annexe 1 (groupe d’espèces 3). 

Article 3 : 

En application  de  l'article  R.427-8  du  code  de  l'environnement,  le  propriétaire,  possesseur  ou  fermier,
procède personnellement aux opérations de destruction des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts, y
fait procéder en sa présence ou délègue par écrit le droit d'y procéder. Le délégataire ne peut percevoir de
rémunération pour l'accomplissement de sa délégation.

La destruction à tir, par armes à feu ou à l'arc, s'exerce de jour uniquement. Le tireur doit obligatoirement
être détenteur du permis de chasser validé. Selon les espèces, la destruction à tir s'effectue sur autorisation
individuelle délivrée par le préfet (cf. liste des espèces concernées en annexes 1 et 2).

Sauf pour les espèces ragondin, rat musqué, lapin de garenne et sanglier qui ne nécessitent pas de demande
particulière,  la  demande  d'autorisation  de  destruction  à  tir  est  souscrite  par  le  détenteur  du  droit  de
destruction ou son délégué auprès  de la  direction départementale  des  territoires  du Haut-Rhin.  Elle  est
formulée selon le modèle annexé au présent arrêté (cf. annexe 2).

Le (ou les) tireur(s) désigné(s) par le détenteur du droit  de destruction autorisé par le préfet  devra être
porteur,  lors  de  son  intervention  sur  le  terrain,  d'une  copie  de  l'autorisation  préfectorale  accordée  au
détenteur du droit de destruction à tir des espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des dégâts.

Article 4 : 

En application de l'article R.427-6 du code de l'environnement, la destruction à tir des espèces concernées
peut s'effectuer pendant le temps, dans les lieux, suivant les formalités et les modalités figurant dans le
tableau de l’annexe 1 (groupe d’espèces 1 et 2).

.…/…



- 3/9 -

Article 5 : 

Hormis pour le sanglier et la bernache du canada, dont le piégeage est interdit par les arrêtés ministériels
des 29 juin 2011 et 2 septembre 2016, la destruction des espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des
dégâts par piégeage est réalisée toute l'année dans les conditions fixées par le code de l'environnement.

Dans les secteurs désignés ci-après de présence de la  loutre ou du castor d'Eurasie, l'usage des pièges de
catégories 2 et 5 est interdit sur les abords des cours d'eaux et bras morts, marais, canaux, plans d'eaux et
étangs, jusqu'à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé dans une enceinte
munie d'une entrée de onze centimètres par onze centimètres :

- pour la loutre, les cours d'eaux concernés sont :

• la Fecht : entre Munster et son confluent avec l'Ill,

• la Weiss et ses affluents : entre Lapoutroie et son confluent avec la Fecht,

• l'Ill et ses affluents l'Orch, le Riedbrunnen et la Blind : au nord de Colmar.

- pour le castor d'Eurasie :

• les secteurs de présence cartographiés par le réseau «castor» de l'ONCFS,

• l'ensemble des cours d'eaux de plaine et des canaux, jusqu'au fond des vallées de la Doller et
de la Thur, et en remontant jusqu'à Guebwiller sur la rivière « la Lauch », jusqu'à Munster
sur la rivière « la Fecht », jusqu'à la Kaysersberg sur la rivière "la Weiss".

Afin de préserver ces deux espèces, la chasse à tir et la destruction à tir du  ragondin et du rat musqué
devront être pratiquées avec vigilance dans les secteurs définis ci-dessus.

Article 6 : 

L'emploi du furet et du grand duc artificiel est autorisé.

Pour  la  destruction  du  corbeau freux,  de  la  corneille  noire  et  de  la  pie  bavarde,  est  autorisé  l'emploi
d'appelants vivants et non mutilés de ces espèces. De même, est autorisé pour la destruction des corvidés,
l'usage des  formes de corvidés  (appelants  artificiels)  placées  au sol  ou sur  un support,  animées par  un
mouvement manuel ou motorisé. Sont interdites les formes de corvidés équipées d'un dispositif motorisé qui
recèle des éléments électroniques.

L'emploi des chiens défini par arrêté préfectoral est autorisé pour la destruction à tir du sanglier.

En application de l'article R.427-10 du code de l'environnement,  l'emploi  des  produits  toxiques pour la
destruction des espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des dégâts est interdit.

Article 7 : 

Au  terme  des  périodes  de  destruction  des  nuisibles,  un  bilan  sera  établi  par  le  détenteur  du  droit  de
destruction et transmis à l'administration, selon le modèle annexé au présent arrêté (cf annexe 3).

Article 8 : 

En application de l’article R.427-21 du code de l’environnement, les agents commissionnés et assermentés
au  titre  de  la  police  de  la  chasse  et  les  gardes  particuliers  sont  autorisés  à  détruire  à  tir  les  animaux
susceptibles d'occasionner des dégâts, toute l'année, de jour seulement et sous réserve de l'assentiment du
détenteur du droit de destruction.

…/…
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Article 9 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires, les maires,
ainsi que tous les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans toutes les communes par les soins des maires. Le présent arrêté est consultable sur le site internet de la
préfecture.

Fait à Colmar, le 10 avril 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin

Signé
Thierry GINDRE

PJ :  4 annexes :

-  annexe 1 : tableau « destruction à tir des espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des dégâts des 
groupes 1, 2 et 3 », 
-  annexe 2 : imprimé de demande d'autorisation de destruction à tir,
-  annexe 3 : imprimé pour établissement du bilan de destruction des espèces d'animaux susceptibles 
d'occasionner des dégâts.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication, si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au Tribunal Administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du Code de Justice administrative : 
« sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois 
à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée » ;

Article R421-2 du Code de la Justice administrative :
 « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente
vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de
l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois,
elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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ANNEXE 1

Destruction à tir des espèces d’animaux susceptibles d'occasionner des dégâts

(Groupes d’espèces 1 et 2)

Espèces
Périodes autorisées

et motivations
Lieux et conditions 

Formalités de la
destruction à tir

Modalités de la destruction 
à tir

Chien Viverrin
Vison d’Amérique
Raton Laveur

du 2 février au matin
au 22 août au soir

tout le territoire départemental Destruction à tir sur
autorisation individuelle

délivrée par le Préfet 
- Bilan des prélèvements
à déclarer à la DDT et à

la Fédération des
chasseurs (FDC)

Aucune.

Ragondin
Rat Musqué

toute l’année tout le territoire départemental Pas de formalités
administratives 

- Bilan des prélèvements
à déclarer à la DDT et à

la FDC

Aucune.

Bernache du Canada du 1er février au matin
au 31 mars au soir

tout le territoire départemental Destruction à tir sur
autorisation individuelle

délivrée par le Préfet 
- Bilan des prélèvements
à déclarer à la DDT et à

la FDC

-  À poste  fixe  matérialisé  de  main
d’homme.
- Le tir dans les nids est interdit.

Renard du 1er mars au matin
au 31 mars au soir

tout le territoire départemental Destruction à tir sur
autorisation individuelle

délivrée par le Préfet 
- Bilan des prélèvements
à déclarer à la DDT et à

la FDC

- A l’exception des parcelles  où est
exercée la lutte préventive chimique
contre  les  surpopulations  de
campagnols.

au-delà du 31 mars, 
sur terrains consacrés à

l’élevage avicole

tout le territoire départemental

Corbeau Freux
Corneille Noire

du 2 février au matin
au 31 mars au soir

tout le territoire départemental Pas de formalités
administratives 

- Bilan des prélèvements
à déclarer à la DDT et à

la FDC

-  Possible,  sans  chien,  dans
l’enceinte  de  la  corbeautière  ou  à
poste  fixe  matérialisé  à  main
d’homme  en  dehors  de  la
corbeautière.
- Le tir dans les nids est interdit.

du 1er avril au matin
au 10 juin au soir, 

si menace pour
santé/sécurité publiques,
protection faune et flore,

dommages importants aux
activités agricoles et

forestières, si aucune autre
solution satisfaisante

tout le territoire départemental Destruction à tir sur
autorisation

individuelle délivrée
par le Préfet 

- Bilan des prélèvements
à déclarer à la DDT et à

la FDC

- Cage à corvidés :
pas  d’appâts  carnés,  sauf  pour  la
nourriture des appelants.

jusqu’au 31 juillet, 
pour prévenir des

dommages importants aux
activités agricoles si

aucune autre solution
satisfaisante
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Destruction à tir

des espèces d’animaux susceptibles d'occasionner des dégâts

(Groupe d’espèces 3)

Espèces Périodes autorisées Lieux et conditions Formalités de la destruction à
tir

Motivations de la
destruction à tir

Lapin de 
Garenne

du 2 février au matin 
au 31 mars au soir

sur le territoire des communes
répertoriées  dans  l'AP  de
classement de cette espèce

Pas de formalités administratives 
- Bilan des prélèvements à déclarer 

à la FDC et à la DDT

Dégâts importants aux cultures 
agricoles.

Sanglier du 2 février au matin 
au 31 mars au soir

tout le territoire départemental Pas de formalités administratives 
- destruction à tir de jour uniquement 
- permis de chasser validé obligatoire 

- possibilité d’utiliser les chiens 
- piégeage interdit 

- bilan des prélèvements à déclarer à la
FDC et à la DDT

- Dégâts importants aux cultures
agricoles et aux prairies (cf 
statistiques du Fdids 68).
- Prédation de la faune sauvage.
- Impact important sur la flore.
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ANNEXE 2

Demande d'autorisation de destruction à tir
des espèces d’animaux susceptibles d'occasionner des dégâts

Périodes en 2019
Demandeur :

Nom : Prénom :

Adresse : CP, Ville :

Qualité (propriétaire, possesseur ou fermier) :

Je demande la destruction à tir de(s) l'espèce(s) suivante(s) :

Groupes Espèces
Périodes maximales
de destruction à tir

Lieux : communes, lots,
références cadastrales

1 Chien Viverrin Du 02/02/2019 au 22/08/2019

1 Raton Laveur Du 02/02/2019 au 22/08/2019

1 Ragondin, cité pour mémoire Toute l'année

1 Rat Musqué, cité pour mémoire Toute l'année

1 Bernache du Canada Du 01/02/2019 au 31/03/2019

2 Renard Du 01/03/2019 au 31/03/2019

Au-delà du 31 mars, 
sur terrains consacrés à l'élevage avicole

2 Corbeau Freux Du 02/02/2019 au 31/03/2019, 
(pas de formalités administratives)

Du 01/04/2019 au 10/06/2019,
si menace pour santé/sécurité

publiques, protection faune et flore,
dommages importants aux activités

agricoles et forestières, si aucune autre
solution satisfaisante

Jusqu'au 31/07/2019, 
pour prévenir des dommages importants

aux activités agricoles
si aucune autre solution satisfaisante

2 Corneille Noire Du 02/02/2019 au 31/03/2019,
(pas de formalités administratives)

Du 01/04/2019 au 10/06/2019,
si menace pour santé/sécurité

publiques, protection faune et flore,
dommages importants aux activités

agricoles et forestières, si aucune autre
solution satisfaisante

Jusqu'au 31/07/2019, 
pour prévenir des dommages importants

aux activités agricoles

Suite aux dégâts ou dommages constatés :

Localisation (communes, lieux-dits, lots de chasse, sections, parcelles …) et commentaires :

.../...
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Je demande à m'adjoindre pour ces destructions de ….. tireurs(*). Chaque tireur devra être porteur,
lors de son intervention sur le terrain, d'une copie de l'autorisation préfectorale de destruction à tir
accordée au détenteur du droit de destruction.
(*) préciser le nombre

Sous réserve d’obtenir l’autorisation de destruction à tir de ces animaux susceptibles d'occasionner
des dégâts : 

• je procéderai personnellement à ces opérations(*) ;
• j’y ferai procéder en ma présence(*) ;
• je déléguerai par écrit le droit d’y procéder à la personne ou aux personnes nommément

désignées dans la délégation que je joins à la présente demande(*).
(*) Rayer la mention inutile.

Je  déclare  avoir  vérifié  que  chaque  tireur  soit  détenteur  du  permis  de  chasser  validé  dans  le
département du Haut-Rhin.

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis dans la présente demande.

A.............................. , le ….............................

Signature :

Demande à transmettre à : 
Direction départementale des territoires du Haut-Rhin

3 rue Fleischhauer
Cité administrative - Bâtiment Tour 

68026 COLMAR Cedex
Courrier électronique : ddt-seeen-bncf@haut-rhin.gouv.fr

mailto:ddt-seeen-bncf@haut-rhin.gouv.fr
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ANNEXE 3

Bilan de destruction à tir des espèces d’animaux susceptibles d'occasionner des dégâts
Année   2019

Déclarant :

Nom : Prénom :

Adresse : CP, Ville :

Qualité (propriétaire, possesseur ou fermier) :

Référence de l'autorisation administrative de destruction à tir, n° : …...

Déclare avoir tiré au cours de la période autorisée :

Groupes Espèces Nombre d'animaux détruits à tir

1 Chien Viverrin

1 Raton Laveur

1 Ragondin

1 Rat Musqué

1 Bernache du Canada

2 Renard

2 Corbeau Freux

2 Corneille Noire

3 Lapin de Garenne

3 Sanglier

A …............................... , le …...................................

Signature :

Bilan à transmettre à : 
Direction départementale des territoires du Haut-Rhin

Cité administrative - Bâtiment Tour
68026 COLMAR Cedex

Courrier électronique : ddt-seeen-bncf@haut-rhin.gouv.fr



PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale 
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ

N°2018-1045 du 10 avril 2018

fixant les dates d'ouverture et de fermeture de la chasse
dans le Haut-Rhin pour la campagne 2018-2019

-----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2 et 
suivants relatifs au temps de chasse, 

VU la directive du conseil  européen n° 79/409 du 2 avril  1979 concernant  la conservation des
oiseaux sauvages,

VU les arrêtés ministériels du 17 avril 1981 fixant les listes de mammifères et oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire,

VU l'arrêté  ministériel  du 26 juin 1987 modifié  fixant  les  listes  des  espèces  de gibier  dont  la
chasse est autorisée,

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de passage et
au gibier d’eau,

VU l'arrêté ministériel du 2 septembre 2016 concernant la Bernache du Canada ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2017 portant délégation de signature à M.Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’avis de la commission départementale de  la chasse et de la faune sauvage rendu lors de sa
séance du 5 avril 2018,

VU les observations émises suite à la consultation du public organisée du 1er mars au 24 mars
2018 inclus ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction
départementale des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : La période d'ouverture générale de la chasse est fixée comme suit :

Ouverture générale le 23 août 2018 au matin

Fermeture générale le 1er février 2019 au soir.

 Article 2   : 

Dans le Haut-Rhin, pour les espèces de gibier listées ci-après, les dates d'ouverture et de fermeture
de la chasse pour la campagne 2018-2019 sont fixées comme suit :

 …/...

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37 – Fax : 03 89 24 85 00
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ESPÈCES OUVERTURE (au matin) FERMETURE (au soir)

Chevreuil mâle (brocard) 15 mai 2018 1er février 2019
Chevrette et chevrillard 23 août 2018 1er février 2019

Cerf élaphe mâle 1er août 2018 1er février 2019
Biche et faon de cerf élaphe 23 août 2018 1er février 2019

Cerf Sika mâle, femelle et jeune 23 août 2018 1er février 2019

Daim mâle 1er août 2018 1er février 2019
Daine et faon de daim 23 août 2018 1er février 2019

Chamois :
mâle, femelle, jeune 23 août 2018 1er février 2019

Sanglier 15 avril 2018 1er février 2019

Renard 15 avril 2018 28 février 2019

Lapin 15 avril 2018 28 février 2019

Article 3 – Pour le petit gibier et les oiseaux chassables, les dates d'ouverture et de fermeture sont
fixées comme suit pour les espèces suivantes : 

ESPÈCES
mâles et femelles

OUVERTURE
(au matin)

FERMETURE
(au soir)

Petit gibier

Blaireau, chien viverrin, fouine, 
hermine, martre, ragondin, rat 
musqué, raton laveur, vison 
d'Amérique, belette

23 août 2018 1er février 2019

Lièvre 15 octobre 2018 15 décembre 2018
Oiseaux

Faisan
Faisan vénéré
Perdrix rouge et grise

15 septembre 2018 31 décembre 2018

Étourneau sansonnet
Corneille noire
Corbeau freux
Geai des chênes
Pie bavarde

23 août 2018 1er février 2019

Article 4 - La chasse du faisan est suspendue du 15 septembre au 31 décembre 2018 sur le territoire
du groupement d’intérêt cynégétique n° 8, soit sur la totalité, soit pour partie du ban de Biltzheim,
Colmar,  Eguisheim,  Hattstatt,  Herrlisheim,  Niederhergheim,  Oberentzen,  Oberhergheim,
Pfaffenheim, Rouffach, Sainte-Croix-en-Plaine et Wettolsheim.

.../...

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37 – Fax : 03 89 24 85 00
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Sur  l’ensemble  du  Haut-Rhin,  la  chasse  de  la  poule  faisane  et  des  perdrix  rouges  et  grises  est
interdite dans les secteurs où la neige recouvre le sol de façon uniforme et continue.

Article 5 - Conformément à l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016, la Bernache du Canada, espèce
non indigène, peut être chassée aux dates identiques à celles fixées pour les autres oies.

Article  6 - Outre  les  espèces  protégées  en  vertu  des  lois  et  règlements  nationaux  en  vigueur,
l’exercice  de  la  chasse  des  espèces  suivantes  est  interdit,  afin  de favoriser  leur  protection  et  la
reconstitution de leurs populations :

· Gibier sédentaire : putois, tétras-lyre, grand-tétras, gélinotte des bois et passereaux à l’exception de
ceux dont la chasse est autorisée.

Article 7 -  L’exercice de la chasse des espèces suivantes est interdit, pour la campagne 2018-2019 :

· Oiseau de passage : alouette des champs.

· Gibier d’eau : barge à queue noire, barge rousse, bécasseau maubèche, bécassine sourde, canard
pilet, chevalier aboyeur, chevalier arlequin, chevalier combattant, chevalier gambette, courlis cendré,
courlis  corlieu,  eider  à  duvet,  fuligule  milouinan,  garrot  à  l’œil  d’or,  macreuse  brune,  macreuse
noire, oie cendrée, oie des moissons, oie rieuse, pluvier doré et argenté, poule d’eau, râle d’eau,
sarcelle d’été, vanneau huppé.

Article  8 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin, les maires du Haut-Rhin, le président de la fédération
départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office national des forêts, le
colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la
sécurité publique du Haut-Rhin, les agents de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, les
agents assermentés du syndicat intercommunal des brigades vertes, les agents chargés de la police de
la chasse,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait à COLMAR, le 10 avril 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin

Signé

Thierry GINDRE

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie
de recours  formé contre une décision,  et  ce,  dans les  deux mois  à partir  de la notification ou de la publication de la décision
attaquée »,article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence
gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour
se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au
premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le
délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37 – Fax : 03 89 24 85 00























PREFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin
  Service de l'eau, de l'environnement 
             et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2018-1051 du 16 avril 2018

prescrivant l'organisation de chasses particulières
sur le territoire de HEIDWILLER (école communale, place de la Mairie, et propriétés adjacentes)

                                                                            

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux classés « nuisibles » ;

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ; L.427-9 et 
R.427-27 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  pris  pour  l’application  de  l’article  R.427-6  du  code  de  
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux 
classées « nuisibles » ;

VU la demande de Monsieur FREMIOT, Maire de la commune de HEIDWILLER

VU l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2018 64-1 du 5 mars  2018 portant  subdélégation  de signature  du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

CONSIDERANT  que les  fouines  ou martres  sont  présentes  de manière  significative dans  les  propriétés
situées dans le centre du village ;

CONSIDERANT que les fouines ou martres soulèvent de sérieux problèmes d'hygiène et de nuisances à
l'intérieur des bâtiments ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts et des
nuisances ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire, afin de prévenir le risque sanitaire dû à cette
espèce animale sur ce secteur ;

…/…
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire de HEIDWILLER (école communale,
place de la Mairie et propriétés adjacente)

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population
de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 30 mai 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des chasses sera confiée aux lieutenants de louveterie,  de la (ou des) circonscription(s)
concernée(s) qui  pourront  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément  à  l'arrêté  préfectoral  n°2015009-0006  du  9  janvier  2015  modifié  fixant  la  compétence
territoriale des lieutenants de louveterie annexé au présent arrêté.

Article 3 : Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé pour le
Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

- la  mise  en place de pièges sera opérée dans l'enceinte de l'établissement.  Les animaux capturés
vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles  ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir de
l’opération.

Les lieutenants de louveterie  désignés à l'article 1er sont  autorisés  à utiliser  des gyrophares  verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le directeur
des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'ONCFS.

…/…
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Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination des animaux capturés.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter leur concours
à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-Rhin de
l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.

A la fin des opérations,  il  enverra un compte-rendu précis  et  détaillé  dans les 48h à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune désignée à l’article 1er,
le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office
national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Colmar, le 16 avril 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau
Nature, Chasse, Forêt,

Signé

Sébastien SCHULTZ

Délai et voie de recours :
« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication,  si  vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au Tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours  formé  contre  une  décision,  et  ce,  dans  les  deux  mois  à  partir  de  la  notification  ou  de  la  publication  de  la  décision
attaquée »,article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé
pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet.  Les intéressés disposent,  pour se
pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier
alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau  courir le délai du
pourvoi ».

Annexe : arrêté préfectoral n°2017-1456 du 22 décembre 2017,
  fixant la compétence territoriale des Lieutenants de Louveterie.
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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1054 du 19 avril 2018

prescrivant l'organisation de battues ou de chasses particulières pour limitation
de l’espèce sanglier sur le territoire de la réserve naturelle de la petite Camargue alsacienne

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article L. 427-6 ;

VU le décret 2006-928 du 27 juillet 2006 portant création de la nouvelle réserve naturelle nationale de 
la petite Camargue alsacienne ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988  fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d’être  
classés nuisibles ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’avis  favorable  du comité  de gestion de la  réserve naturelle  nationale  de la petite  Camargue  
alsacienne émis lors de la réunion du 12 novembre 2014, confirmé par son avis du 27 juin 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2017-1173 du 12 juillet 2017 ;

VU la demande de renouvellement de la liste des régulateurs de sangliers sur le territoire de la réserve 
naturelle de la petite Camargue alsacienne en date du 20 mars 2018 ;

CONSIDERANT l’importance des populations de sangliers et la nécessité de prévention des dégâts liés à
cette espèce ;

CONSIDERANT les dégâts dus aux sangliers sur les cultures agricoles dans les secteurs limitrophes de la
réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne,

CONSIDERANT les dégâts provoqués par ces animaux sur les habitats naturels ainsi qu’aux espèces de 
flore et de faune sauvages de ladite réserve naturelle nationale,

SUR proposition du chef du service eau, environnement et espaces naturels de la direction départementale
des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des battues administratives ou à des chasses particulières aux sangliers sur le territoire de la
réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne. Les opérations pourront se dérouler en période
d’ouverture de la chasse et en période de destruction dans les conditions fixées ci-après en vue de réduire la
population de sangliers et de prévenir les dégâts aux cultures, aux habitats naturels ainsi qu’aux espèces de
flore et de faune sauvages. Aucun objectif en termes de nombre d’animaux à détruire n’est fixé.
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Il est défini deux secteurs selon le plan annexé (annexe 1) au présent arrêté :

a) Le secteur « plaine de l’Au »

Il comprend toutes  les  parties  de la  réserve naturelle  situées  à l’ouest  du grand canal  d’Alsace,  parties
cultivées et  parties non cultivées sur les bans,  de Bartenheim,  Kembs,  Rosenau,  Saint-Louis et  Village-
Neuf :

- Pour les parties non cultivées, sur les bans de Bartenheim, Kembs, Rosenau, Saint-Louis, Village-Neuf de
fait zones non chassées, les chasses sont organisées en tant que de besoin entre  le 15 avril au matin et le
15 mai au soir et entre le 1er novembre au matin et le 1er février au soir de chaque saison de chasse, sur
sollicitation du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne.

Elles seront réalisées de jour, à l’approche ou poussées sans chien par le groupe de régulation du sanglier
nommés  annuellement  dont  la  liste  est  jointe  en  annexe  2  du  présent  arrêté,  en  présence  d’un  agent
commissionné de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne.

- Pour les parties cultivées, prairies naturelles et pelouses sèches, elles comprennent les parcelles cultivées
situées dans la réserve naturelle, et de fait, non chassées sur les bans de Bartenheim, Kembs, Rosenau, Saint-
Louis et Village-Neuf. Ces chasses particulières seront organisées en tant que de besoin entre le 15 avril au
matin et le 1er février au soir notamment lors des phases sensibles des cultures agricoles, par le groupe
régulation du sanglier du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne.
Elles seront réalisées à l’approche ou à l’affût, si nécessaire au moyen des appâts géo-référencés (kirrung)
définis à l’annexe 1. Ces chasses particulières sont exercées  par les tireurs nommés annuellement dont la
liste est jointe en annexe 2 du présent arrêté. La liste est mise à jour à l’issue de chaque saison de chasse. La
chasse de nuit est autorisée dans le cadre fixé par la loi, notamment à partir de postes fixes déclarés dans les
mairies respectives.

Sur les deux secteurs de la plaine de l’Au, les tireurs devront être en possession de leur permis de chasser,
être membre de l’association gestionnaire de la réserve naturelle et de son groupe régulation des sangliers.

Dans ces deux cas, le produit de la vente des sangliers sera reversé au gestionnaire de la réserve naturelle
nationale de la petite Camargue alsacienne qui le réinvestira dans des actions de renaturation et présentera
un bilan annuel au comité consultatif de gestion de la réserve.

b) Le secteur « île du Rhin »

Il comprend toutes les parties de la réserve naturelle situées à l’est du grand canal d’Alsace (commune de
Village-Neuf, Rosenau et Kembs) sur lequel seront organisées des battues administratives en présence d’un
agent  commissionné  de  la  réserve  naturelle  nationale  de  la  petite  Camargue  alsacienne  et  des  gardes
assermentés de l’office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). Ces battues ne pourront être
organisées que les lundi, mardi, jeudi ou vendredi entre le 1er novembre et le 1er février de chaque saison de
chasse, sur sollicitation du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne.

Sauf dérogations motivées, il ne pourra être réalisé plus de deux battues administratives durant une même
saison de chasse.

Article 2     : Direction des opérations

a) concernant le secteur « plaine de l’Au », la direction des opérations sera confiée au gestionnaire de la
réserve  naturelle  nationale  de  la  petite  Camargue  alsacienne  qui  nommera  un  coordinateur  parmi  les
membres du groupe de travail régulation du sanglier.
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b) concernant le secteur « île du Rhin », la direction technique sera confiée au lieutenant de louveterie en
charge  des  opérations,  qui  pourra  se  faire  assister  par  les  lieutenants  de  louveterie  du  Haut  Rhin.  Le
gestionnaire de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne sera associé à l’établissement
du calendrier  et  du programme d’action de ces opérations  qui  seront  organisées  à sa demande.  Le bon
déroulement des opérations sera contrôlé par les agents assermentés de l’ONCFS et de la réserve naturelle
nationale de la petite Camargue alsacienne.

Article 3     : Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes : 

a) concernant le secteur « plaine de l’Au », aucun chien se sera utilisé pour les chasses particulières réalisées
dans le cadre du précédent arrêté. Des chiens de sang devront être mobilisés pour retrouver un gibier blessé.

b) concernant  le  secteur  « île  du  Rhin »,  le  lieutenant  de  louveterie  en  charge  des  opérations  et  le
gestionnaire  de  la  réserve  naturelle  nationale  de  la  petite  Camargue  alsacienne  définiront  ensemble  le
nombre de tireurs et de rabatteurs ainsi que la localisation des traques. Les chiens utilisés seront à jour de
toutes les vaccinations obligatoires sur le territoire français.

Les chasseurs participants aux battues ou aux chasses particulières devront être en possession d’un permis
de chasse valable pour la campagne en cours. 

Article 4     : Mesures de sécurité

a) concernant le secteur « plaine de l’Au », les mesures de sécurité seront réalisées sous la responsabilité
exclusive du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne.

b) concernant  le secteur  « île du Rhin », toutes les mesures de sécurité  jugées nécessaires par l’ONCFS
devront être mises en œuvre par le lieutenant de louveterie en charge des opérations. Les autorités locales
intéressées conformément à l’article 6 seront averties par le gestionnaire de la réserve naturelle nationale de
la petite Camargue alsacienne. Les lieutenants de louveterie seront mobilisés en tant que de besoin. Les
voies de communication ou d’accès seront surveillées et la signalisation nécessaire sera mise en place.

Le responsable des louvetiers du Haut-Rhin organisera l’accueil des chasseurs et traqueurs. Les installations
sommaires  sont  autorisées  à  l’emplacement  autorisé  par  le  gestionnaire  de  la  réserve.  Le  nombre  de
véhicules sera réduit au maximum pour se rendre sur les sites. Tout prélèvement ou coupe de végétaux étant
interdit dans la réserve, l’allumage d’un feu pour la cuisson des aliments ne pourra être réalisé qu’avec du
bois amené à cet effet par l’organisateur.

c) Dispositions communes aux deux secteurs

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment     : 

- tir fichant obligatoire,

- repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable,

- prévention de la circulation routière et piétonnière.

Les autres conditions seront déterminées par le gestionnaire de la réserve naturelle et l’ONCFS.

.../...
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-     Mesure spécifique pour la circulation routière     : 

Les lieutenants de louveterie sont autorisés à utiliser des gyrophares placés sur les véhicules automobiles,
lors  des  déplacements  pour  réaliser  ou  préparer  ces  opérations  et  ce  afin  d’en  assurer  la  sécurité.  Le
périmètre de la battue devra être délimité par des panneaux signalant l’action de chasse en cours.

-     Conditions de tir     :

Seul le tir à balles d’un calibre supérieur à 6,5 mm est autorisé.

Article 5     : Éviscération et destination des animaux

Le gibier sera éviscéré sur place. Les viscères seront enterrés dans un lieu désigné par le gestionnaire de la
réserve naturelle  ou  le  lieutenant  de louveterie  en  charge des  opérations.  A défaut,  elles  pourront  être
évacuées sous la responsabilité du gestionnaire de la réserve.

Le gibier pourra être vendu pour couvrir les frais d’organisation.

Dans  le  secteur  « île  du  Rhin » les  animaux  abattus  seront  répartis  entre  le  gestionnaire  de  la  réserve
naturelle et les lieutenants de louveterie.

Article 6     : Avertissement des autorités

Avant que ne soient entreprises les opérations autorisées par le présent arrêté, le gestionnaire de la réserve
naturelle de la petite Camargue alsacienne devra informer les autorités suivantes du calendrier fixé.

- les maires qui doivent avertir les propriétaires concernés par voie d’affichage,

- Électricité de France (EDF),

- Voies navigables de France (VNF),

- la ou les gendarmeries compétentes,

- le chef de la brigade départementale de l’ONCFS,

- le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Article 7     : Encadrement et participation

Les personnels assermentés de l’ONCFS et ceux de la réserve naturelle présents ne seront pas intégrés aux
battues. Ils auront un rôle général de police et de conseil technique. 

Article 8     : Compte-rendu

La direction départementale des territoires sera informée de l’évolution de la situation ou des problèmes
rencontrés en temps réel.

De même à la fin de chaque opération, un compte rendu précis et détaillé sera envoyé dans les 48 heures à la
direction  départementale  des  territoires  par  le  gestionnaire  de  la  réserve  naturelle.  Ce  compte  rendu
comprendra un report cartographique des différentes battues effectuées et des réalisations correspondantes.
Il devra en particulier permettre d’analyser le sex-ratio des prélèvements effectués.

.../...
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Article 9     : Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2017-1173 du 12 juillet 2017 est abrogé.

Article 10     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet de Mulhouse, les maires des communes
concernées, le directeur territorial de l’office national des forêts, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin,  le  lieutenant-colonel  commandant  le  groupement  de gendarmerie  du Haut-Rhin,  le directeur
départemental  de la sécurité  publique,  le service  départemental  de la police  urbaine,  le chef  du service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, les lieutenants de louveterie du Haut-
Rhin et le directeur de la réserve naturelle nationale de la petite Camargue alsacienne sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 19 avril 2018

Le préfet
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires Adjoint
du Haut-Rhin,

Signé

Philippe STIEVENARD

PJ : annexe 1 : plan de zonage des prérogatives en matière de régulation du sanglier de la RNPCA
      annexe 2 : liste des membres du groupe de gestion du sanglier de la RNPCA

Délai et voie de recours :
« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication, si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au Tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours  formé  contre  une  décision,  et  ce,  dans  les  deux  mois  à  partir  de  la  notification  ou  de  la  publication  de  la  décision
attaquée »,article R421-2 du code de la justice  administrative :  « sauf  disposition législative ou réglementaire contraire,  le silence
gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour
se pourvoir contre cette décision implicite,  d'un délai  de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au
premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le
délai du pourvoi ».
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Annexe 1 – plan de zonage des prérogatives en matière de régulation du sanglier dans la Petite Camargue
Alsacienne :
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Annexe 2 – liste des membres du Groupe de Gestion du Sanglier de la Petite Camargue Alsacienne :
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Nom prénom adresse cp ville n° permis de chasser délivré le

BERNHARD Rémy 16 rue de Strasbourg 68300 SAINT LOUIS 2002 68 4 3614 13/12/2002

BIELLMANN Jean-Gabriel 8a rue des cerisiers 68127 OBERENTZEN 20130688004619A 08/04/2013

BLIND David 8 rue du chêne 68480 LIGSDORF 68 1 1664 06/07/2005

GLAUSER Werner 19 rue principale 68480 WINKEL 88 68 21 507 07/11/1988

GOUX Michel 1bis grand rue 70400 ETOBON 16/09/2010

HERRO Clément 46 rue des tuileries 68480 LIGSDORF 68 1 943 15/07/1985

KETTERLIN Joseph 10 rue Saint Michel 68510 KAPPELEN 75 68 4 1590 13/09/1979

KETTERLIN Roland 5 rue de l’église 68510 KAPPELEN 75 68 4 1591 15/12/1975

MARTIN Louis-Michel 14 rue du moulin 68390 BALDERSHEIM 25 1 1139 11/08/1983

SCHMITT Christophe 10 rue du chêne 68480 LIGSDORF 68 1 1564 17/09/2002

SCHULTZ Pascal 16b rue des aulnes 68000 COLMAR 68 03 59 02/08/1977

STACOFFE Gilles Allée 38 – 2 rue Bichat 69002 LYON 25 2 6556 16/09/1982

WALTER Marc 12 rue Schwechler 68720 ZILLISHEIM 966843225 11/04/1996

WILSER Claude 19 rue du Rhin 68510 SIERENTZ 97 68 4 3307 11/07/1997

20 100 709 004 713

































PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2018 - 3  /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques Scaphandrier 
Autonome Léger (SAL) de zone

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet de la région Grand Est,

Préfet du Bas-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la région
Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU le décret du 28 juillet 2017 portant nomination de Mme Sylvie HOUSPIC préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est, préfet
de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2014, fixant le référentiel emplois, activités,
compétences pour les interventions, secours et sécurité en milieu aquatique et
hyperbare ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services
d’incendie et de secours de la Nièvre et de du Bas-Rhin ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2018
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de
sécurité Est ;
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ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone

Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique SAL de zone
des sapeurs-pompiers et un suppléant.

Conseiller technique zonal titulaire :

- Adjudant-chef Enriqué LARIVE (S.D.I.S. de la Nièvre)

Conseiller technique zonal suppléant :

- Lieutenant Pierre RISS (S.D.I.S. du Bas-Rhin)

Article 2.- Missions des conseillers techniques   de zone     :  

- conseiller sur le plan technique le chef d’état-major interministériel de
zone ;

- représenter l’état-major interministériel de zone dans les réunions et les
groupes de travail nationaux ;

- apporter son appui en tant que de besoin aux directeurs
départementaux des services d’incendie et de secours de la zone pour
assurer le suivi du personnel sapeurs-pompiers ;

- assurer le contrôle de l’aptitude à la plongée et des connaissances de
tous les candidats aux stages de plongée de la zone ;

- conseiller sur le plan pédagogique et technique les conseillers
techniques SAL de la zone.

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2016-14 du 10 décembre 2016 portant nomination de
conseillers techniques, scaphandrier autonome léger, de zone auprès du
préfet de zone est abrogé.

Article 4.- E  xécution  

Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.
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Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion
des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense
et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 13 avr. 2018

Pour le préfet de zone,
par délégation

la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité

Sylvie HOUSPIC
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 Secrétariat  : 03.89.12.40.02 
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 Etablissement certifié par la Haute Autorité de Santé 
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